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PAS D’ÉOLIENNES                 
EN BEAUCE LIGÉRIENNE             

 
 
Plus que jamais, vigilance et mobilisation sont nécessaires pour éviter le saccage de nos paysages 
et de notre environnement ainsi que la dévalorisation de nos biens immobiliers par les éoliennes 
industrielles*. 
 

Le conseil communautaire de la Beauce ligérienne  
Il s’est réuni jeudi 3 novembre à Mer et a traité des projets de ZDE (zone de développement éolien). 
 
Une victoire : il a  abandonné le projet de la ZDE des Véneaux, deux communes concernées 
ayant voté contre, Maves et Mulsans, seule La Chapelle-Saint-Martin a voté pour. 
 
Une inquiétude : il a adopté par quatorze voix pour, onze voix contre et une abstention, la 
poursuite de l’étude engagée pour créer une ZDE entre Villexanton et Mer, au lieu dit des Monts 
Bouillons, à proximité de Morvilliers, Villepensier, Villesablon, Balâtre (commune de Suèvres) et 
Villaugon (commune de Mer). 
- Il n’a manqué que deux voix pour que le projet soit définitivement enterré. On voit bien que les 

élus sont divisés sur le sujet. Cela devrait donner à réfléchir aux partisans des éoliennes sur 
notre Beauce ligérienne. 

- Pour la première fois depuis longtemps, le vote a eu lieu à bulletins secrets ce qui a sans doute 
facilité l’expression des opposants aux éoliennes. 

- On peut s’étonner que le porteur du projet soit le maire de Mulsans, Janick Gerberon, qui a été 
mis en minorité à deux reprises par son propre conseil municipal sur l’implantation d’éoliennes 
en Beauce ligérienne. 

- On peut s’étonner aussi que le maire de Muides, Bernard Clément, vice-président de la CCBL 
en charge du tourisme, défenseur affiché des paysages, de la Loire, de Talcy et de la route de la 
Rose, se soit prononcé en faveur des éoliennes. 

- Le vote porte sur une poursuite de l’étude de faisabilité d’une ZDE. En fait, nous craignons qu’il 
soit interprété comme un accord pour demander la création de la ZDE, ce qui n’est pas du tout 
la même chose. 

 
Qu’est-ce qu’une ZDE  ? C’est un secteur bien défini qui offre toutes facilités aux projets de 
construction d’éoliennes industrielles. Elle est décidée par le Préfet de Région sur proposition des 
communes et communautés de communes. Elle n’est pas soumise à enquête publique : c’est la 
porte ouverte à tous les développements éoliens possibles au détriment, de notre environnement, de 
notre qualité de vie et de l’argent de chacun. 
  
* Les notaires et agents immobiliers s’accordent pour estimer cette dévalorisation à 25 ou 30 %, confirmé par la cour 
d’appel d’ Angers le 8 juin 2010. 



 

 

                        .../... 
 

 

Le Schéma Régional Éolien (SRE)  
C’est un document capital établi par le préfet de Région, en concertation avec le Conseil régional. Il 
prévoit les zones favorables au développement éolien. Ce schéma a fait l’objet de nombreuses 
discussions, il est sur le point d’être arrêté.  
 
- Pour l’instant, la Beauce ligérienne n’est pas inscrite en zone favorable. Nous sommes 

intervenus dans une réunion importante au Conseil régional, le 21 novembre, pour demander à 
ce qu’elle soit maintenue en zone non favorable. 

- En revanche, Gilbert Le Moigne, premier adjoint de La Chapelle-Saint-Martin, et Janick 
Gerberon, vice-président de la CCBL, sont intervenus pour demander que le secteur des Monts-
Bouillons soit inscrit en zone favorable. 

 

La Chapelle-Saint-Martin, seule commune favorable à  la ZDE 
Une seule commune a voté pour la ZDE, c’est La Chapelle-Saint-Martin. Les autres communes, 
directement concernées ou limitrophes, ont voté contre (Maves, Mulsans, Suèvres, Talcy) ou n’ont 
pas voulu se prononcer de façon délibérée (Mer, Séris, Villexanton).  
Une seule commune peut-elle imposer à toutes les autres la dégradation de leur environnement et 
de leur patrimoine ?  Nous ne le croyons pas ! 
 
- Comment le conseil communautaire de la CCBL a-t-il pu ignorer cet élément capital du dossier ? 
- Comment a-t-il pu faire abstraction des trois pétitions signées sur le territoire, Villexanton : 114 

signatures sur 206 habitants, Mulsans : 216 signatures sur 416 habitants, La Chapelle : 175 
signatures sur 600 habitants (soit près de la moitié des électeurs). Une quatrième pétition est en 
cours autour de Villaugon. Il y a une volonté évidente de minimiser la parole des habitants. 

 
Les habitants ne veulent pas d’éoliennes ! Ils savent qu’il ne s’agit pas de développement durable 
comme on voudrait leur faire croire, mais de profits pour quelques-uns au détriment de tous. Les 
éoliennes coûtent sept milliards d’euros au niveau national et créent très peu d’emplois. 
 

... et le permis de construire de 11 éoliennes de 100 m de  haut ? 
Déposé en décembre 2010, il est toujours d’actualité et en cours d’instruction dans les services de la 
préfecture. Comme par hasard, il se situe sur la zone des Monts Bouillons ! La Chapelle et 
Villexanton ont voté pour. Le maire de Villexanton est passé outre la pétition de la quasi totalité de 
sa population. Il est même allé jusqu’à marchander 23 400 € par an pour une seule éolienne, alors 
que La Chapelle ne touchera que 28 000 € pour dix éoliennes, soit dix fois moins en proportion. Le 
maire de La Chapelle serait-il moins bon négociateur que celui de Villexanton ? Qu’il fasse monter 
les enchères ! 

 

NON aux ÉOLIENNES et aux ZDE 
 

Si vous aussi, vous voulez défendre votre qualité de vie, votre environnement 
et votre argent, agissez, faites le savoir et consultez notre site 

www.tempeteenbeauceassociation.fr 
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